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Météo de l’herbe du 14 avril 2020 

 

Croissance d’herbe à la peine ! 

Reprise de la publication cette semaine avec une partie des sites de mesure. Après des semaines de 

fraicheur marquées par des gelées, les températures sont plus favorables à la pousse mais l’absence  de 

précipitations depuis mi-mars et le retour de la bise freinent la croissance. Le recours à des surfaces plus 

importantes et la mise à disposition de fourrages à l’auge peuvent permettre de compenser le manque 

d’herbe. Éviter le surpâturage (hauteur inférieure à 5-6 cm herbomètre, équivalent talon de botte) et 

respecter les délais de retour sur les parcelles (18 à 21 jours). 

 

Sols superficiels* Sols profonds

CR Écart CR Écart

Plaine 14 -25 31 -16

Plateau - - 28 -5

Montagne - - 19 -19

CR : Croissance en kg MS / jour / Ha
Écart : Écart à la courbe de référence de Franche-Comté

Croissance de l’herbe
(kg/MS/ha/jour)

Du 6 au 13 avril 2020

Besançon

Lons-le-
Saunier

BelfortVesoul

Creveney : 40   

La Demie : 5*

Balanod : 30*

Echenans sous Mont Vaudois : 46 

La Vrine : 19 

Mollans : 33,4

Montmahoux : 23

Bonnevaux-le-Prieuré : 24

Dampierre Les Conflans : 40 

Champtonnay : 13 

Cosges : 28  

Onay : 2 

Bornay : 33 

 

Point de vue de l’éleveur : GAEC Boudet à Bornay (500 mètres d’altitude) 

« L‘herbe ne pousse pas vite mais reste tendre. Les vaches tournent rapidement sur les parcelles afin de 

maintenir l’herbe basse et ne pas se faire dépasser. Cependant, le besoin en eau va finir par se faire sentir.  

Les vaches sont à l’herbe nuit et jour depuis le 19 mars. Elles ont accès à du foin en libre accès la nuit mais 

en consomme peu (1 à 2kg/jour). Le DAC complète la ration avec du tourteau entre 500g et 1kg et des 

céréales entre 2,5 et 3kg suivant le niveau de production des vaches. Les 56 vaches produisent en moyenne 

27,6L de lait par jour. Une baisse de production étant nécessaire au vu de la situation actuelle, 5 vaches ont 

déjà été réformées. »  

  

Témoignage recueilli par Julie Petiteau, conseillère à la Chambre d’Agriculture du Jura. 
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